
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

COMMUNE DE MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 

                  --------------------- 

DEPARTEMENT                EXTRAIT  DU  REGISTRE  

      VENDEE        DES  DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Le 20 JANVIER 2020 
 

Nombre de Conseillers   L’an deux mil vingt, le vingt janvier à  20H30 
            Le Conseil Municipal de la Commune de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN s’est réuni au lieu  

- En exercice      24        ordinaire  de ses  séances, après convocation  légale, sous la  présidence de M.  JOSSE Valentin, 

             Maire. 
- Présents      20       

+ 1 pouvoir Membres  du  Conseil : JOSSE Valentin,  PINEAU Stéphane, VENEAU  Geneviève, COUSIN 

Pascal, MEUNIER Hélène, COSSET Michel,  CLAIRAND Claudie, BETARD Jean-Pierre, DANIAU 

Gérard, CHAIGNEAU Jean-Pierre, BATTEUR David, BERTHON Marylène, BETARD Gildas,  , 

BREMAUD  Michelle, BROMET Jeanne-Marie, de GAILLARD François, DUCEPT Bernard, 

GROLIER Alexandrine, GUILLET Murielle, MARCHAND Chantal, METAY Vincent, RAINTEAU 

Jean-Noël, SOULARD Anne, VINCENT Anthony 

- Votants           21          

 Absents excusés : Jean-Pierre CHAIGNEAU,  
 

 Absents : David BATTEUR, Vincent METAY, Chantal MARCHAND 

   Secrétaire : Gildas BETARD 
 

- Absents    : 4     Jean-Pierre CHAIGNEAU a donnée procuration à Anthony VINCENT 

    

Date de la convocation : 14 janvier 2020      

 

OBJET : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET 

D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

N° 202001D002 

Par la délibération du Conseil communautaire n° C017/17 en date du 25 janvier 2017, la Communauté de 

commune du Pays de La Châtaigneraie a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), 

précisé les objectifs poursuivis et défini les modalités de la concertation.  

Par la délibération du Conseil communautaire n°C009/2018 en date du 9 février 2018, la Communauté de 

commune du Pays de La Châtaigneraie a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant 

Programme Local de l’Habitat (PLUiH) ; 

Un PLUi se compose d’un rapport de présentation (diagnostic et évaluation environnementale), d’un projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) et d’un règlement écrit et graphique.  

Sur la base des enjeux identifiés par le diagnostic, le PADD définit les orientations que la Communauté de 

communes souhaite suivre. Le PADD constitue le projet politique du territoire de la Communauté de communes du 

Pays de La Châtaigneraie. Il fixe également les objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de 

lutte contre l'étalement urbain. Les orientations du PADD seront traduites et déclinées sous forme d’orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) et traduites dans le règlement écrit et graphique (zonage).  

A ce stade, le PLUi a pour ambition, en conformité avec les objectifs du DOO du SCOT prévu pour 18 ans 

(2017-2035), d’atteindre un taux de croissance annuel moyen de population de 0.45%, moyennant un objectif de 

production de 560 logements sur 10 ans (2020-2030), dont un minimum de 29% au sein des enveloppes urbaines 

(238 logements au titre du point mort + 321 logements utiles à une croissance démographique sur la base de 2.18 

personnes par ménage).  



Le PLUi prévoit 26 hectares en extension pour l’habitat.  

 

 

En matière de foncier économique, 30.2 hectares sont mobilisables au sein des zones existantes et 26.1 

hectares sont prévus en extension. 3 hectares sont prévus pour les équipements publics. Au total, le projet de PLUi 

prévoit 55.1 hectares en extension pour l’habitat et l’économie, conformément au SCOT Sud-Est Vendée.  

Ces objectifs chiffrés n’ont pas encore été consolidés auprès des personnes publiques associées.    

Le projet de PADD a d’abord été soumis à l’avis préalable de la DDTM qui a validé les axes et les orientations 

tout en soulevant quelques questions. Il a ensuite été porté au débat devant les conseillers municipaux du territoire 

avec quatre réunions communes organisées du 13 au 19 décembre 2019. Les Conseils municipaux doivent prendre 

acte de ce débat avant le Conseil communautaire du 12 février 2020.  

* 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5216-1 et suivants ;  

VU les statuts de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie modifiés par l’arrêté préfectoral 

n°2018-DRCTAJ/3-631 en date du 31 octobre 2018 et notamment leur article 2 §1.1 relatif au Plan Local 

d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 

 

 



 

 

VU la délibération du Conseil communautaire n°C170/2016 en date du 26 octobre 2016 approuvant le 

principe de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) ; 

VU la délibération du Conseil communautaire n° C017/17 en date du 25 janvier 2017, portant prescription par 

la Communauté de commune du Pays de La Châtaigneraie de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi), de ses objectifs et de ses modalités de concertation ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire n°C009/2018 en date du 9 février 2018, portant prescription 

par la Communauté de commune du Pays de la Châtaigneraie de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) ; 

VU l’article L.151-2 du code de l’urbanisme précisant que les plans locaux d’urbanisme comportent un projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) ; 

VU l'article L.151-5 du code de l’urbanisme précisant que le projet d'aménagement et de développement durables 

définit : 

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 

les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 

commune ; 

- fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain ; 

- peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 

patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. 

Considérant que le projet de PADD du PLUi-H de la Communauté de commune du Pays de la 

Châtaigneraie s’articule autour des 3 axes suivants, issus d’une concertation avec les élus locaux :  

 

Axe 1. Reconnaître et consolider le socle naturel bocager du territoire 

 Orientation A. Préserver la richesse environnementale et paysagère du territoire 

 Orientation B. Révéler et valoriser la qualité du cadre de vie 

Axe 2. Le territoire au quotidien : une ruralité affirmée 

 Orientation A. Être un territoire accueillant 

 Orientation B. Choisir les bourgs et villages comme leviers de développement 

 Orientation C. Affirmer les centralités de la vie quotidienne 

Axe 3. Révéler les qualités intrinsèques du Pays de la Châtaigneraie pour un rayonnement sur 

l’extérieur 

 Orientation A. S’inscrire et rayonner au-delà des limites intercommunales 

 Orientation B. Encourager l’exploitation et la valorisation des ressources du territoire 

VU l'article L.153-12 du code de l’urbanisme qui précise qu’un débat sur les orientations générales du PADD du 

futur PLUi a lieu au sein des conseils municipaux, ainsi qu’au sein du conseil communautaire au plus tard deux mois 

avant l’examen du projet de PLUi ; 

Vu la présentation du projet de PADD à la DDTM lors d’une réunion le 10 décembre 2019  

 

 

 

 

 



 

 

 

Considérant qu’il a été validé, lors de la présentation du projet de PADD à la Conférence des maires du 23 

octobre 2019, que le projet de PADD soit présenté aux maires et aux conseillers municipaux et débattu par eux-

mêmes, entre le 13 et le 19 décembre 2019, par quatre réunions regroupant les différentes communes de la manière 

suivante : 

 

- Vendredi 13 décembre, à 20h00, à Saint-Pierre-du-Chemin, pour les communes de Saint-Pierre-du-Chemin, 

Cheffois et Menomblet. 

- Mardi 17 décembre, à 20h00, à La Tardière, pour les communes de La Tardière, Breuil-Barret, La Chapelle-

aux-Lys, La Châtaigneraie. 

- Mercredi 18 décembre, à 20h00, à Thouarsais-Bouildroux, pour les communes de Thouarsais-Bouildroux, 

Bazoges-en-Pareds, Cezais, Mouilleron-Saint-Germain, Saint-Maurice-le-Girard, Saint-Sulpice-en-Pareds. 

- Jeudi 19 décembre, à 20h15, à Saint-Maurice-des-Noues, pour les communes de Saint-Maurice-des-Noues, 

Antigny, Loge-Fougereuse, Marillet Saint-Hilaire-de-Voust ; 

Considérant que les conseillers municipaux empêchés de se rendre à la réunion concernant leur commune 

pouvaient se rendre à une autre des quatre réunions et les débats intervenus ;  

 

Vu les orientations générales du projet de PADD, présentées en annexée n°1 de la présente délibération et la 

relation des débats présentés en annexe n°2 ; 

 

Considérant que ce débat ne vaut pas arrêt du projet de PADD mais sert de socle pour la suite des travaux du 

PLUi et l’élaboration des autres pièces du document notamment le règlement. ; 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 

- de prendre acte du débat qui s’est tenu sur les orientations générales du PADD du PLUi ; 

- de dire que la tenue de ce débat se formalise par la présente délibération. 

 

 
       Pour extrait certifié conforme 

        Le Maire, 
        Valentin JOSSE 

        #signature# 

 
 
 
 
 
 
Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif 
de Nantes – 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 NANTES cedex – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.  
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